
Résolution présentée par la délégation de l’Albanie

Thème ODD - Agenda 2030 pour le développement durable

Concerne La gestion des déchets qui influence la pollution des eaux

L’Assemblée Générale,

Remarquant que dans de nombreux pays rencontrant des difficultés économiques, la majorité des 
déchets ne sont pas traités et sont souvent abandonnés en pleine nature, ce qui crée
ainsi une importante pollution terrestre, mais aussi des milieux aquatiques,

Constatant que l’une des menaces écologiques les plus urgentes en 2025 est la pollution 
plastique, 

Observant qu’en 2023, la production mondiale de plastique a atteint près de 460 millions de 
tonnes selon l’OCDE et que si aucune intervention n’est entreprise, cette production 
pourrait doubler d’ici 2050, 

Attristé du fait qu’à l’échelle mondiale, seulement 9% des déchets plastiques sont 
efficacement recyclés aujourd’hui,

Découvrant que selon l’Unesco, 300 à 500 milliards de kilos de déchets sont déversés dans les 
eaux par les industriels à l’échelle mondiale, et que 44% des eaux usées ne sont pas 
traitées correctement, ce qui nuit à la santé humaine et aux écosystèmes,

Certifiant que cet envahissement d’ordures menace le fonctionnement de nombreux barrages 
et de centrales hydroélectriques de certains pays, ce qui causerait par la suite une
baisse de production d’énergie et entraînerait également une augmentation de la 
température de l’eau, affectant ainsi la faune aquatique, 

Reconnaissant que la gestion des déchets constitue un enjeu environnemental, sanitaire mais aussi 
économique à l’échelle internationale et voyant que la gestion des déchets occupe 
une place centrale parmi les facteurs de la pollution des eaux,

Décide de soutenir la mise en place, avec la participation de l’ONU, d’installations de 
recyclage des déchets et de stations d’épurations des eaux dans les pays manquant 
de moyens économiques ;

- qu’une taxe sur les boissons soit installée dans tous les États membres et reversée à 
l'ONU pour y financer ces infrastructures afin de lutter contre la pollution de l’eau et 
d'améliorer les conditions de vie des populations.     

Le texte français fait foi


